
CLUB DE BRIDGE DE OUISTREHAM 
 

Ordre du Jour CA 21/10/2025 
 

Présents : Henri Béthouart, Nicole Cassinadri, Michèle Daout, Suzanne Demars, Alain 
Deslogis, Jean Dornois, Liliane Gaudy, Laurent Hennebois, Didier Lebreton, MF Mastain. 
 
Absent excusé : Janine Giroux, Gilles Deghaye 
 
1. Approbation du Procès-Verbal de l’AG  
 
Approbation du PV de notre Assemblée Générale validé à l’unanimité des présents. 
 
2. Élection du Bureau Exécutif, 
 
Président : Alain Deslogis 
Vice-président : Jean Dornois 
Trésorière : Suzanne Demars 
Vice-trésorière : Liliane Gaudy 
Secrétaire : Marie-France Mastain  
 
3. Désignation des membres des différentes commissions : 
 
- Relations avec le Comité : Alain Deslogis 
 - délégués auprès du Comité : Marie-Anne Quermonne, Alain Deslogis, Jean Dornois 
 
- Relations avec la Municipalité : Alain Deslogis, Jean Dornois, Nicole Cassinadri 
 
- Relations avec Le Pavillon : Alain Deslogis 
 
- Organisation et Gestion des Tournois : Michèle DAOUT, Suzanne Demars, Henri 
Bethouart, Alain Deslogis 
 
- Animation du Club : Jean Dornois, Nicole Cassinadri, Janine Giroux 
 
--- Bar : Janine Giroux, Michèle Daout, Didier Lebreton, Marie-France Mastain, et en 
dépannage, Nicole Cassinadri et Jean Dornois 
 
--- Soirée : Janine Giroux, Jean Dornois, Nicole Cassinadri, 
 
Concernant les animations, comme les années précédentes, nous organiserons une soirée 
galette des rois en janvier ainsi qu’une soirée crêpes en février. 
 
- Relations Médias : Alain Deslogis, Jean Dornois 
 
- Gestion site internet : Didier Lebreton, jean-Dominique Fabréga 



 
- Développement et gestion du matériel : Alain Deslogis 
 
 
- Vérificateur des comptes : Gille Deghaye 
 
4. Positionnement du CA sur les questions posées lors de l’AG. 
 
Il avait été évoqué la mise en place d’un troisième tournoi hebdomadaire, cette proposition 
n’a pas été retenue. 
La demande d’un professeur qui animerait un cours puis un tournoi de mise en application 
sera à regarder avec l’aide d’autres Clubs voisins. 
  
Un avenant concernant l’article 3 du Règlement Intérieur sera rédigé, modifiant par 
accord du CA les tarifs annuels 
 
 
5. Questions diverses : Pas de question 
 
 
 
Le Président       
Alain DESLOGIS 


